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Levez-vous, on marche !!! 

L A  R O C H E L L E  

100 % PUR SUD 
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Nous espérons que vous 
l’attendiez, ce nouveau 100 %… 
 
Promis pour la rentrée, puis 
esquissé à la Toussaint, période 
propice aux regrets éternels (et 
en ce domaine, le gouvernement 
ne nous fixe aucune limite…), nous 
vous l’offrons avant les fêtes de 
Fin d’Année, histoire de ne pas en 
gâcher la magie. 
 
Depuis notre dernière parution, 
les choses ne s’arrangent guère 
pour celles et pour ceux qui ne 
sont, ni chefs d’état, ni grands 
patrons, ni golden boys du monde 
politique, bref, pour vous et nous. 
 
Une apparition de Super-Sarkozix 
(Monsieur + 172 %), une louchée 
de langue de bois, une pincée de 
belles promesses, et hop !!! la 
couleuvre est avalée. 
 
Et pourtant, tout fout le camp, la 
sécu, les services publics, les 
retraites, le pouvoir d’achat,… et 
personne pour crier à l’injustice ? 
 
Au pays des sudix, pas question 
de revenir au temps de 
Vercingétorix : il est des acquis 
que nous devons défendre, des 
valeurs de solidarité et d’équité 
qu’il faut préserver. 
 

Le modèle de société qui se 
profile, on n’en veut pas, même s’il 
faut reconnaître que la révolte 
est bien molle, et que les 
« partenaires sociaux » sont plus 
« partenaires » que « sociaux ». 
 
C’est la raison pour laquelle, le 20 

novembre 
dernier, SUD 
était dans la rue 
(même s’il paraît 
que ce n’est pas 
elle qui 
gouverne…). 

 
Dans nos belles collectivités, c’est 
pas la joie non plus : même en ce 
mois de meilleure feuille de paie 
de l’année, le malaise va 
grandissant dans les services. 
 
Nos élus rêvent de podiums 
électoraux, et nos petits soucis 
ne les préoccupent guère. Que 
savent-ils de ce qui se passe 
réellement dans les services ? A 
quand remonte la dernière visite 
du Maire dans vos locaux ? 
 
Sans réel contre-pouvoir, élus et 
directeurs généraux jouent sur 
du velours, sans comprendre qu’ils 
scient la branche sur laquelle ils 
sont assis. Le personnel est 
encore le meilleur ambassadeur 
de l’action municipale. Ou le pire... 



P A G E 2  1 0 0  %  P U R  S U D 

Pour le déjeuner, il y a celles et ceux qui 
peuvent prendre leur repas au CTM pour 1,84 € 
(entrée, plat, fromage et dessert) : les 
collègues qui travaillent sur place ou ceux (les 
bienheureux) qui disposent d’un véhicule pour 
se rendre à Périgny. 
Et puis il y a les autres, ceux qui doivent 
déjeuner en ville avec 4,60 € (valeur du 
chèque-déjeuner). Gros mangeurs ou 
combattants de la surcharge pondérale 
s’abstenir : avec 4,60 €, sandwich obligatoire ! 
 
Pour éviter de parler de ce qu’on ne connaît 
pas, on s’est renseignés : selon une étude 
menée à l’occasion des 40 ans du Titre-Repas, 
la valeur moyenne des chèques-déjeuners est 
de 6,60 €, financée entre 50 et 60 % par 
l’employeur. On attend quoi à La Rochelle 
pour en faire autant ? Qui pousse nos élus pour 
faire évoluer la valeur du chèque-déjeuner ? 
Pas les syndicats, au moins !!! Ça se saurait… 
 
La création d’un restaurant d’entreprise en 
centre ville serait également la bienvenue. 
Ohé, les élus, y’ a quelqu’un ? 

Si  vous  disposez  d’un  compte-
épargne temps, ouvert avant  le 
13 novembre 2007, vous pouviez 
bénéficier  du  paiement  de  4 
jours  à  prélever  sur  votre 
compte-épargne  temps  (congés 
2007), sur simple demande à vos 
DRH. Encore aurait-il  fallu que 
celles-ci (sauf celle du CCAS qui 
l’a fait) vous en ait informé en 
temps et en heure... 
 
Actuellement,  certains  agents 
bénéficient  du  paiement 
d’heures supplémentaires  (elles 
sont  d’ores  et  déjà  non 
imposables). 
Les agents de catégorie B, dont 
l’indice brut est supérieur à 380, 
ne pouvaient jusqu’à présent en 
bénéficier.  Bonne nouvelle  :  à 
compter du 1er janvier 2008, ils 
pourront  en  demander  le 
paiement. 

Tous dans la même galère, enfin presque... 

l’examen, tombées dans les 
oubliettes, 
. la promotion au grade d’attaché 
d’un agent dont le plus grand mérite 
est d’être imposé par le Maire, 
. des attachés principaux nommés 
sans avoir obtenu l’examen en 
laissant en rade, sous de fallacieux 
prétextes, le seul agent titulaire de 
l’examen (au passage, la valeur de 
l’exemple est une notion bien 
étrangère aux responsables successifs 
des Ressources Humaines de la Ville, 
qui engagent autrui à passer examens 
et concours pour s’en dispenser eux-
mêmes gaillardement...). 
 
Qu’une promo vous passe sous le nez, 
on en prend l’habitude. Il faut bien 
faire des choix. Mais établir des 
c r i t è r e s  p o u r  p a s s e r 
systématiquement à côté, et que le 
seul critère retenu qui saute au yeux 
soit le « copinage », ça, ça devient 
difficile à ingurgiter. 
 
Pour les élus et les représentants de 
l’Administration et du personnel, 
spécialisés dans le gavage, tout va 
bien, pas d’états d’âme… 

CAP : la potion magique ! 

 
Vous vous sentez découragé(e), le 
boulot vous pèse, la motivation 
s’effrite… Consultez vite les compte-
rendus des CAP : coup de fouet 
garanti  ! 
 
A la Ville notamment, les CAP du 
mois de juillet nous ont comblés : 
dans toutes les catégories, que des 
records ! 
. Entre les promesses non tenues à 
des agents promouvables au grade 
de rédacteur et/ou celui d’adjoint 
administratif de 1ère classe, qui 
devaient obtenir l’un ou l’autre, et 
se sont retrouvés les mains vides, 
. les promotions « rattrapages » des 
CAP  p récédentes  pou r  l e s 
rédacteurs, en oubliant au passage 
toutes les autres reçues-collées de 

Vous pensiez peut-être que depuis la séparation Ville/
CDA, il n’était plus question d’indemniser les chefs de 
service de la Ville pour les travaux réalisés au 
bénéfice de la CDA ou du CCAS, et vice-versa (en 
résumé, que tout le monde n’avait plus qu’une seule 
feuille de paye, et non deux) . Et bien, détrompez-
vous ! Toutes celles et ceux qui y avaient droit, plus 
quelques nouveaux, touchent toujours des indemnités 
provenant de collectivités dans lesquelles ils ne 
travaillent pas. On a changé la méthode, mais pas les 
montants (sauf peut-être quelques-uns qui y perdent 
un peu). On vous rassure : tout cela est parfaitement 
légal ; il n’y a (hélàs !) dans ces pratiques aucun 
contournement de la loi… 
 
 
Dans le même genre de petits arrangements entre 
amis, celui mis en place lors du CTP d’avril 2007 
(question n° 10) : attribution de 2 astreintes 
mensuelles au bénéfice du chef de service des 
Relations Publiques au motif « qu’il est souvent 
sollicité en dehors des heures ouvrables et le week-
end pour des manifestations non planifiées». La 
question ne semble pas se poser pour les autres 
agents de ce service. On peut donc en déduire que 
seul le chef de service assure des prestations le  
week-end... 
Le vote des membres du CTP a été unanime, à croire 
qu’une telle décision n’a gêné personne, pas même 
les représentants du personnel…. 
 

SUD Infos 
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« Il est indispensable de passer concours et examens, et de suivre des formations si l’on 
désire évoluer au sein de nos administrations », tels sont les conseils dispensés par nos 
hiérarchies respectives. Nous avons la chance de travailler dans des collectivités qui 
prennent en charge (à raison d’un concours/examen par an) les frais liés à ces 
déplacements (trajet, hôtel, repas) quand d’autres laissent leurs agents payer, c’est vrai. 
Les agents sont donc remboursés sur la base d’un forfait. Le service Formation D.R.H. 
exige des justificatifs pour régler ce forfait « au cas où la Trésorerie exerce un contrôle ».
A notre connaissance, aucun autre service n’a ce type d’exigence, et la Trésorerie n’a 
formulé aucune objection jusqu’à présent. Si, à l’instar de nos élus, nous étions 
remboursés sur la base de nos dépenses réelles, la demande semblerait légitime. On 
craint sans doute que les agents fassent fortune en trichant sur leurs frais de mission… 

 
Le Maire s’est engagé lors de notre rencontre du 19 mai 2006 (et oui, 2006, déjà !) à fournir un local au 
syndicat SUD avant la fin de l’année. Une première opportunité a avorté dans l’œuf, et nous venons 
d’apprendre que la seconde, également… La parole vaut l’homme, ou l’homme... 

Ça mérite des baffes ! 

Les Tops du mois 

Top SUD : 
 

• Le Maire a inauguré les locaux 
nouvellement rénovés de l’école 
Condorcet (vous savez, celle où tout 
tombait en digue-digue sous l’œil 
narquois des rats…). La première tranche 
est achevée, mais il s’agit de ne pas en 
rester là, car y’a encore du boulot... 

 
• L’attribution de chèques-déjeuner aux 

agents horaires du C.C.A.S., même s’il 
ne travaillent qu’1/2 journée. 

 
• Les aides-soignantes, aides à domicile, 

auxiliaires de vie,  auxiliaires de soins du 
CCAS n’auront plus à faire l’avance des 
frais de stationnement en centre ville : 
depuis l’installation des nouveaux 
horodateurs qui acceptent le paiement 
par carte, leur employeur a décidé 
d’acquérir, pour chaque agent concerné, 
la carte de stationnement prépayée et le 
boitier qui va bien avec. 

 

Complètement à l’OUEST : 
 

• Avis aux lèves-tôt de la CDA : attention à 
ne pas rester coincés dans le sas 
d’entrée de la souricière du 45 quai 
Maubec qui se verrouille sans que l’on 
puisse l’ouvrir à nouveau (à moins d’une 
intervention extérieure). 

 
• Nous savons bien que nous ne sommes 

que de la chair à patrons. Récemment, 
le DGS et la direction de la R.H. nous en 
ont fourni une nouvelle fois la preuve 
lors de la tragique disparition de l’un de 
nos collègues : 1 messagerie aux seuls 
Chefs de service ; le DGS et la DRH 
absents aux obsèques. Faut pas avoir 
honte ! 

 

Veni, vidi, ??? 
Le Président de la République et son gouvernement ont forgé 
leur vision de l’avenir de la Fonction Publique :                 
individualisation de la rémunération, suppressions d’emplois 
massives, contractualisation des recrutements et casse du 
statut… Le budget 2008 prévoit la suppression de 22 700   
emplois uniquement pour la Fonction Publique d’Etat. A   
celle-ci se rajouteront les suppressions d’emploi dans les 
Fonctions Publiques Hospitalière et Territoriale. Pour les  
années à  venir, le gouvernement a réaffirmé sa volonté de 
ne remplacer qu’un fonctionnaire sur deux partant à la    
retraite. A cela se rajoutent les milliers de suppression 
d’emplois à la SNCF, RATP, EDF-GDF, La Poste et à France 
Telecom. Toutes ces suppressions vont fortement dégrader 
les conditions de travail des personnels et dynamiter les 
services publics de proximité. 
Ils se disent déterminés à ne rien céder et que les réformes 
sont inévitables parce que « justes ». Singulière conception 
de l’équité qui consiste à toujours aligner certains vers le bas 
pendant que l’on octroie 15 milliards de cadeaux fiscaux à 
une minorité (on passe élégamment sous silence l’alignement 
vers le bas du salaire de Monsieur SARKOZY…). 
Au lieu de cela, nous voulons une   convergence vers le haut 
(si, si, c’est possible !). Notre conception de l’équité, c’est 
celle d’une autre répartition des richesses. C’est celle d’un 
partage des gains de productivité pour augmenter les salaires 
et améliorer les conditions de travail. C’est celle d’un 
système de protection sociale 
garantissant à tous le droit à la santé, 
le droit à des revenus de remplacement 
en cas de chômage ou de maladie, le 
droit à une retraite décente… 
En réaction à cette offensive contre 
la Fonction Publique, ne ratez pas les 
mobilisations futures ! 

Il était prévu de rendre aux locaux du service Social une 
certaine horizontalité : les collègues vont devoir continuer à 
chasser le dahu puisque les travaux n’ont toujours pas été 
réalisés... 



Tout d’abord, ça veut dire, vouloir faire 
entendre sa voix, promouvoir une certaine 
idée de la vie professionnelle et des 
rapports humains, défendre des idées. C’est 
se prendre par la main, pour donner un coup 
de main. 
 
Le délégué du personnel peut siéger en 
Commission Administrative Paritaire (CAP), 
en Comité Technique Paritaire (CTP), en 
Comité d’Hygiène et de Sécurité (CHS). 
Ces instances consultatives sont paritaires, 
c’est-à-dire, composées à part égale de 
représentants des collectivités et de 
représentants du personnel. 
Elles ont chacune leur domaine de 
compétence : 
CAP : consultée sur les questions relatives à 
la situation individuelle de l’agent, à sa 
carrière 
CTP : consulté sur l’organisation générale du 
travail et le fonctionnement des services 
CHS : consulté sur les problème de sécurité, 
salubrité, conditions de travail 
Les agents élus qui participent à ces réunions 
le font sur leur temps de travail. 
 
Pour agir, il faut être élu(e) ; pour être élu
(e), il faut être candidat(e) sur une liste 
syndicale ; et pour qu’il y ait une liste SUD à 
la Ville, à la C.D.A. et au C.C.A.S., il faut… 
la composer. 
 
Alors, si vous avez envie que les agents de 
nos trois collectivités puissent, à nouveau, 

faire entendre leurs voix et sortir du silence 
dans lequel ils ont été laissés depuis trop 
d’années, venez nous rejoindre (remplissez le 
coupon ci-dessous ou contactez-nous*). Il 
n’est pas nécessaire d’être adhérent à SUD 
pour figurer sur nos listes, il convient juste 
que nous ayons une même approche de ce 
qui doit être défendu... 

 
Vous avez plus à 
perdre en vous 
taisant qu’en nous 
rejoignant. Dans 
quelques mois, il 
sera trop tard pour 
regretter de ne pas 
avoir tenté de faire 
bouger les choses. 

Etre représentant du personnel, en pratique, 
ça veut dire quoi ? 

Vici !!! 
Les élections professionnelles de la Fonction 
Publique Hospitalière se sont déroulées               
le 23 octobre 2007. Et le syndicat SUD, après 
seulement 5 ans et demi d’existence, devient le 
premier syndicat du plus important employeur 
départemental avec 24,54 % des voix. Les pressions 
et les difficultés en tout genre n’ont pas manqué de 
fleurir sur le chemin de ce syndicat prônant la 
transparence, l’information, la démocratie, la 
combativité et l’indépendance totale vis-à-vis des 
directions et des tutelles. C’est pourquoi ce 
résultat, qui bouscule un schéma syndical pourtant 
bien établi depuis de nombreuses années au Centre 
Hospitalier de La Rochelle, est un aboutissement 
pour celles et ceux qui ne croyaient plus qu’un tel 
syndicalisme était encore possible. 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES DE 2008 
 

Nom :                                                                           Prénom : 
Service :                                                                       Grade : 
Adresse : 
Tél / E-Mail : 
Accepte de figurer sur une liste du syndicat SUD lors des élections professionnelles 
Signature : 
 
À retourner à : 
* Dominique BONNIN - Centres de Loisirs - Hôtel de Ville - BP 1541 - 17086 La Rochelle cedex 2     
* Sylvie GEFFRE ; Annie COSSEAU ; Danièle DUMONT - DGST - Arsenal sud - 8 place Jean-Baptiste Marcet - 17086 La Rochelle 
cedex 2 
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